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Procédure de surendettement et couple
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Des personnes vivant en couple ont la possibilité de déposer un dossier de surendettement
en commun. Lorsqu'un seul des conjoints dépose un dossier, quelles en sont les
conséquences pour l'autre ?

Si vous vivez en couple, vous pouvez déposer un dossier de surendettement :

soit en commun avec votre époux,
soit seul, votre époux déposant un dossier de son côté,
soit seul, votre époux ne déposant aucun dossier de son côté.

Voir le guide 
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